
Chers parents,

Votre enfant rentre à l’école maternelle
en septembre 2024 ? 

NB : il faut que l’enfant ait 3 ans dans l’année civile 2024.

Nous vous donnons rendez-vous en mairie à compter du mois d’avril afin que
la secrétaire vous délivre une “autorisation” de scolarisation. Il faudra fournir
un justificatif de domicile.

Puis, il faudra prendre rendez-vous par téléphone (0323704641) ou par mail
(ce.0020663k@ac-amiens.fr) avec la maîtresse à l’école afin de finaliser
l’inscription.
Vous devrez donc apporter le livret de famille (afin de vérifier l’affiliation) et le
carnet de santé (tous les vaccins doivent être à jour). 

 


